
il

qui.1 \.\{\^y:! ci oiit-lL

jMnuvcr. Et les taits ne <'.;

. . / 4- ) "^ —
fait ? c'.. il: ce que les Domandciir^î doivent

jii(mveiit jamais p.ir clc5 iormentrj ,

niaii p:ir cIjî; comptes bicii (ictnillcÀ.

Audi le Dctliulciir , CoN'CLT'n : h ce qu'il plaiiè à \\ Cour ,

i". vu le ilct'a\;t clt- llgiiiTicati-Mi du comjjte , renvoyer les Dem;\a-

dcurs do ri'.iVîon.

z*-*. Au cas que la première Conclulîon ne foit pns adjuo,,'c , Or-
tionner que Mr. Panct stipulant pour Wr. Watlbn , &c. U\\\ tenu eu

\\ qiuilité , lie rtnuttre un comptJ détaillé du produit diS cin(\

Carp;ailbns de bled & pois plus haut mentionnées , à: contbrmé-

mcut à la promefie , latisfaire aux rebreches qui feront trouvées

légitimes. Et pour parvenir à ce, autorifer des Arbitres noinniéî

par ks Parties à cet effet , pt)ur proîionctr le reliquat du compte
«n fiveur de qui il appartiendra. Et faute par K s Demandeurs de

])roduire le compte détaillé <S\\ montant du produit des Cargailons de

Ijkil & pois , envoyées par le Détendeur , kiivant les coiinoifle-

mcnts qu'il produira; débouter lefdits Srs. Demandeurs de kur
tlemande , avec dépens.

PIERRE DUCALVET,
Montrtal ^ le 24 S.'ptcmbre 1778.
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Chez Fleury Mesplet , Imprimeur & Libraire , près le Marché.
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